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FRANCE-. — PARIS-) 29 NOVEMBRE.
Nous lisons dans l’Eclaireur de Toulon , du ait no

vembre 1
Plusieurs l âtimens de l'état s'apprêtent à embarquer des 

troupes qui doivent bientôt arriver , pour les transporter sur 
les points de l'Afrique qui se trouvent de'garnis. Il paraît que 
les Arabes ont saisi le moment où notre armée est en marche 
sur Constantine pour faire des démonstrations hostiles contre 
Alger , Bougie et Oran.

— Aujourd'hui les eaux de la Seine étaient montées à 
midi, aux échelles du pont Louis XV et du Pont Royal , à 
5 mètres 3 décimètres au dessus du niveau des basses eaux. 
Leà eaux commencent à monter sur le quai de la Grève , tous 
les ports sont inondés; et toute navigation est suspendue. 
Hier, à midi, les eaux n’étaient encore qu’à 5 mètres 
moins un décimètre. Il -en résulte que les eaux sont mon
tées dans les vingt-quatre heures de4 décimètres; plus d'un 
pied. Ce soir, les eanx montent encore.

— La; température vraiment printanière qui depuis quel
ques jours a succédé aux premiers froids, produit déjà, nous 
dit-on , des phénomènes assez bizarres pour une fin de no
vembre. Dans plusieurs jardins des environs de Paris, les 
boutons des lilas repoussent., et si le temps continue , on 
s'attend à voir houxgeonner les arbres fruitiers.

— On lit dans le Journal,général des Tribunaux :
Instruite que des jeunes gens fréquentaient à des interval

les périodiques la demeure du sieuy Rivière , marchand de 
vin traiteur à Belleville , Taulorité s’est transportée à son 
domicile, et y a opéré l’arrestation de l8 individus qui ont 
été mis à la disposition de M. le procureur du roi , comme 
inculpés du délit d'association. Dans le nombre de ces in
dividus , qui presque tous appartiennent à la classe ou
vrière , se trouve le .jeune Jardin , traduit en mai dernier 
devant la cour jd’assises de la Seine pour avoir .jeté des i-cou- 
rotines sur la tombe des suppliciés Pépin et Morey.

Du reste, les perquisitions exercées au domicile des per
sonnes arrêtées , ont amené la saisie de plusieurs emblèmes 
républicains » et d uu certain nombre de papiers ou écrits 
politiques qui se rattachent au délit d'association.

__Malgré sa condamnation, le journal la France persiste à soute
nir qu’à Goritz c’est Louis-Antoine, duc d’Angouléme, et nullement 
le duc de Bordeaux qui a été reconnu.roi. Une dispute des plus cu
rieuses et des plus amusantes s'est élevée à ce sujet entre la France 
et le journal la Mode.

— On écrit de Malte : « Partis de Chypre pour visiter la Syrie, 
nous étions à Lataquie le 28 octobre ; le gouverneur civil de la pro
vince s’y trouvait en ce moment, et le prince a été reçu avec tous les 
honneurs d’usage; il a eu l’occasion d’admirer les belles manœuvres 
d’un régiment de cavalerie. Nous étions le lendemain à Tripoli où nous 
avons trouvé deux belles frégates égyptiennes ayant à bord un régi
ment de la garde du vice-roi qui allait partir pour Alexandrie. Le

THÉÂTRE-
Kein — Comédie en b actes.

Après l’inévitable chute de Don Juan de Marana, cette œuvre 
monstrueuse d’un homme de génie qui, dans son délire de novateur, 
faillit refouler l’art dramatique jusqu’aux extrêmes limites d’un passé 
absurde, on s’attendait à voir M. Alex Dumas prendre une écla
tante revanche. Henri III, Antony, Angèle avaient révélé toute la 
puissance de son talent, et nous autorisaient à croire a la répara
tion prochaine d’une erreur, que la sévérié d’une presse hostile alla 
jusqu’à transformeren crime de lèze majesté divine et humaine. Mais 
soit par insouciance, soit par dédain, M. Dumas se renferma dans 
la solitude de son cabinet, et n’en sortit que pour jeter sur la 
scène une comédie en 5 actes, intitulée Kean, ou Désordre et 
Génie.,

A ce nom d’un célèbre acteur Anglais, mort depuis trois ans, 
j’avais cru que U pièce nouvelle avait pour but la réhabilitation du 
comédien dans la société domestique, et j’applaudissais d’avance à ce 
noble projet. Il est temps, en effet de faire cesser l’anathême qui 
frappe, à raison de leur profession, toute une classe d’hommes que 
nous reconnaissons pour nos égaux dans l ordre civil et politique. 
11 est digne de la plume d’un grand écrivain, d’entreprendre la 
démonstration de _ 1 iniquité d’un préjugé qui exclut de 110s fa
milles l’hornme qui consacre ses veilles aux nobles travaux de l’art 
théâtral

Je sais que , grâce aux progrès de la civilisation moderne , nous ne 
ressentons plu«, à l’aspect d un comédien, cette antipathie instinc
tive , que nos pères affectaient pour cette espèce d’hommes , ainsi qu’ils 
les appelaient. Nous voyons même des personnages haut placés , en
tourés de l’estime et du respect de tous , s’honorer de l’amitié d’un 
acteur Mais cette exception n’a été introduite qu’en faveur des co 
médiens d’un talent éminent, et il reste vrai que beaucoup d’enlre 
»tous croiraient s’abaisser en serrant, eu public, la main à un acteur 
médiocre, fut-il le plus honnête homme du inonde; L’artiste même.le 
plus renommé ne saurait franchir certaines barrières que les conve
nances sociales ont élevées autour de lui., sans encourir le blâme de 
veux qui se déclarent ses plus chauds protecteurs et ses amis les plus 
dévoués. On veut bien l’admettre quelquefois dans son salon , mais 
on ne veut point le recevoir dans l’intérieur de sa famille , et ou 
serait scandalisé au plus haut degré si un acteur s’avisait de pré
tendre à la main de la fille d’un honorable bourgeois. Cette orgueil
leuse susceptibilité tourne même à la haine et au mépris si l’artiste 
dramatique a le malheur d’être une femme. Oh! alors, point de 
pitié. Elle est bannie de toutes les sociétés , et les gens qui se res
pectent , comme on dit, se croiraient perdus dans l’opinion , si on 
pouvait les soupçonner d’entretenir la moindre relation avec une ac
trice. Autrefois , une semblable conduite pouvait trouver sa justifi
cation dans les mœurs généralement relâchées des comédiens. Il 
était asscs rare de rencontrer, parmi eux, cette moralité iadiyi-

prince a visité le Mont-Liban; ce voyage.a duré trois jours. S. A. R- 
a été parfaitement reçue dans ces montagnes; à son retour, le scheik 
l’a fait accompagner par ses deux fils. Près de Bcyrout, nous avons 
rencontré une frégate égyptienne montée par Ibraliim-Pacha ; il y a eu 
échange de saints. Le 6 , nous avons mouillé devant Jaffa. Le vice-roi 
avait eu l’attention de donner des ordres à tous les gouverneurs pour 
que le prince fut reçu d’une manière distinguée.

C’est ici le plus bel épisode du voyage du prince ; il conservera 
long-temps le souvenir des impressions qu’il a éprouvés en visitant 
ce pays si riche en traditions Une caravane, organisée par les soins 
du gouverneur de Jaffa , est partie pour Jérusalem sous l’escorte de 
cent cavaliers ; le gouverneur de Gaza s’est joint aux pèlerins. Le 
voyage a été fort agréable. Le prince n’a rien laissé à visiter dans les 
lieux saints ; il est revenu à Caifa où la frégate l’attendait, par Betli- 
leem , Nazareth et le Jourdain. S. A. R. a fait ensuite un voyage à. 
Saint-Jean-d’Arc, et , après avoir relâché à Milo , l’Iphigénie a jeté 
l’ancre devant Malte. Le prince a visité les vaisseaux de l’escadre an. 
glaise ; il a passé les troupes en revue et a assisté à un bal.

— Le discours de M. Cousin contre l’enseignement mutuel est de
venu l’objet d’une polémique assez vive pour que le ministère ait cru 
devoir y intervenir. 11 le fait aujourd’hui dans le Moniteur, en décla
rant d’abord que M. Cousin a exposé ses opinions personnelles. 
Quant au ministère, voici sa profession de foi :

« Depuis quatre ans, la protection du ministère de l’instruction pu
blique est acquise à toutes les écoles primaires , sans distinction de 
noms ni de méthodes. Dans les écoles normales primaires, les jeunes 
gens que l’état y forme à la profession d’instituteur s’exercent à la 
méthode mutuelle aussi bien qu’aux autres méthodes d’enseigne
ment.

» Dans un assez grand nombre de lieux, des préventions se sont 
élevées, tantôt contre les écoles mutuelles, tantôt contre les écoles des 
frères. Le ministre a constamment soutenu les écoles établies, partout 
attentif à empéeher qu'un aveugle esprit de réaction ou d’exclusion 
ne diminuât, au grand préjudice des populations, les moyens d’édu
cations prompte et morale. Beaucoup d’écoles ont ainsi été sauvées de 
la ruine qui les menaçait, des écoles mutuelles aussi bien que des 
écoles de frères.

» Chaque année, le nombre total des écoles s'accroît d’environ 
2,000. Les relevés de statistique publiés en 1834 > et ceux qui paraî
tront prochainement, font voir que l’accroissement est, pour les écoles 
mutuelles , dans une proportion beaucoup plus forte que pour les éco
les simultanées.

» L’administration supérieure de l’instruction publique sait que les 
diverses méthodes ont leurs inconvéuiens et leurs avantages ; qu’elles 
conviennent plus ou moins à telle ou telle localité, à telle ou telle 
partie de l'enseignement. Elle n’en adopte exclusivement aucune, elle 
les protège toutes en les surveillant toutes, de telle sorte que le pays 
profite et de leurs mérites particuliers et de leur concurrence. 
C’est là le véritable intérêt du public et le premier devoir de l’auto
rité.

— MM. Green, Monkmason et Holland, sont arrivés à Paris 
avec leur ballon. Les propriétaires du Vauxhall ont annoncé , à 
Londres , que des arrangemens ont été pris avec la compagnie du 
gaz de Paris pour remplir ce ballon, et que M. Green fera une 
ascension dans le cours de la semaine prochaine ; il sera accompagné, 
dit-on , de dix personnes. (la Presse.)

— On écrit des Etats-Unis que depuis quelques mois ; une

duelle qui autorise chaque homme à revendiquer sa part de l'es
time publique , tant qu’il ne s’est pas avili par des actions hon
teuses. Mais la faute n’en était elle pas au puritanisme hypocrite 
de la société qui , en les repoussant de son sein , en les par
quant dans un cercle fatal, en les traitant à peu près comme on 
traite encore les juifs dans certaines contrées de l’Europe, les rendait 
indifférais à l’sslime, au respect, à l’amour de leurs semblables? 
Je serais assez tenté de le croire, car à mesure que le préjugé qui 
les frappe perd de sa force, les comédiens réforment leurs mœurs, 
et déjà beaucoup d’entre eux nous ont donué l’exemple de l’ai 
liance d un beau talent, d’un noble caractère, et d’incontestables 
vertus domestiques. Il s’opère donc une réaction heureuse , et il 
appartenait à un écrivain comme M. Dumas, qui doit une grande 
partie de sa réputation aux artistes dramatiques , d’en favoriser le 
développement par tous les moyens que l’Art a mis à sa disposition.

Mais tel n’est pas le but de sa pièce nouvelle , et si j’ai cru un 
instant le contraire , c’est que je ne connaissais pas son héros , Edmond 
Kean. Peu d'artistes ont mené une vie plus étrange, plus scanda
leuse , plus bouffonne que cet homme célèbre, qui avait été préparé 
à jouer tous les rôles violeus par les aecidens de sa jeunesse et les 
vicissitudes périlleuses de sa pauvreté primitive.

Ecoutez eu effet un de ses biographes :
» Après avoir été tour à tour boxeur , maître d’escrime, acteur no

made , funambule , Kean se montra sur les planches de Drury Lane, 
et il n’eut qu’à y paraître pour éclipser toutes les réputations établies. 
Othello, shj-loch , Jago , Richard III, Macbeth, qu'il représenta 
tour à tour, eurent un immense succès. Mais ce succès l’étourdit. 
Le modeste acteur de province loue des appartemens splendides , 
se fait traîner à quatre chevaux dans les rues de Londres , et cher
che à dépasser en bizarres extravagances les plus fulles prodigalités 
des dandys. Il serait difficile d'énumérer, encore moins de décrire, 
les faits et gestes auquel il demandait la gloire. Son lion apprivoisé, 
son yacht sur la Tamise , ses amours vulgaires, ses paris inerqya 
bles ses hauts faits de buveur , ses exploits amoureux , lui procu
rèrent l'espèce de misérable gloire à laquelle il avait la faiblesse de 
prétendre. Il tenait surtout à faire croire que la noblesse d’Angleterre 
courrait après lui ; qu’il ne voulait pas frayer avec elle , et qu’il acca
blait de mépris ses plus nobles admirateurs. Fatigués de cette niaise 
sottise, ses anciens amis l’abandonnèrent, et plus d'uue attaque in
sérée dans les journaux , commençait à châtier un si ridicule orgueil, 
une présomption si folle. Un événement scandaleux lui porta le der
nier coup.

» Dans le cours de ses galanteries, il avait rencontré sur sa route, 
la femme d’un Alderman , femme déjà sur le retour, et qu’il avait 
séduite. Le mari fut averti, traîna Kean devant les tribunaux, et 
réclama des dommages et intérêts considérables : beaucoup de dé
tails ignobles transpirèrent dans le public, et le voile de la vie privée 
de cet acteur se déchirant, vint révéler à ses concitoyens, qui l’a- 

, doraient, ses prolusions vulgaires, ses sottes innovations, sou im*

grande quantité d’étoffes de soie de la Chine a été importée par le 
commerce.il paraît que Jes étoffes façonnées de France sont imitées avec 
beaucoup d’adresse en Chine, et que les négocians de New-York y 
envoient régulièrement des échantillons de tous les dessins nouveaux 
inventés par nos fabricans ; cc fait explique la nullité des commandes 
américaines à Lyon, pour des articles importait«. Ceux de Saint Ëtiennp 
n’ont pas à redouter la même concurrence. Cependant on annonce 
que plusieurs Suisses ont établi des fabriques de rubans dans le eomtd 
d’Albani, et que leurs produits dans les genres à bas prix semblent 
déjà assez importans.

— On n’a pas oublié le départ pour la Russie de M. Loeve-Wei- 
mars , rédacteur du Jounal des Débats , chargé , dit-on, d’une 
mission plus ou moins officielle. Dernièrement on a dit qu’il avait 
épousé une dame russe , la nouvelle se trouve confirmée par l’article 
suivant de la Gazette de Saint Pètevsbourg : Le baron de Loeve- 
Weimars , sujet français , accompagné de sa femme Olga née 
Olinski , suivis de leur femme de chambre , Daliska , sujet russe 
et de Thomas Hunot, sujet anglais , ont quitté Saint-Pétersbourg, «

— On parle du prochain mariage de M. de Bassano fils avec une 
demoiselle de Reyneval,

Bulletin de la bourse de Paris du 29. —Quoique noua soyons ar
rivés à la veille de la réponse des primes pour la liquidation, les 
affaires ont encore été fort nulles a la Bourse d’aujourd’hui

On nt croyait plus du tout à la nouvelle donnée hier de la levée 
du siège de Bilbao , et de flatta ue faite par Esparlero sur les lignes 
deVijlaréd, les lettres delà frontière démentaient cette nouvelle. 
Aussi la rente active qui d’abord avait fait le cours de 20 , a fléchi 
ensuite à 19 3]4. Ou a encore répandu le bruit de Inprise de Gomez 
par les troupes de l’Andalousie, mais cette nouvelle 11e paraissait pas 
mériter la raoin dre confiance.

On disait à ^la bourse que le ministre des finances avait répondu 
ces jours derniers , à un des signataires de la pétition des détenteurs 
de fonds espagnols, que le gouvernement français ne pouvait pas 
exiger le paiement du semestre échu le 1er novembre, attendu que 
les rapports de uotre ambassadeur à Madrid constataient l’impossibi
lité du trésor espagnol de payer ce dividende.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Une lettre de St.-Sébastien du 23 novembre, publiée 

par le Phare, porte :
u On assure, depuis bier, que lord John Hay prétend 

que la garnison de Bilbao ne s'étant pas bien défendue , il 
va fortifier llte qui commande la rivière de cette ville. Si 
ce projet, comme on l’affirme, s'exécute, ce sera un nouvel 
établissement anglais sur la côte de Cantabrie, et c’est jus
qu’à ce jour ce qu’il y a de plus clair dans la coopération 
anglaise, b

— Le Phare, reçu ce matin , donne des nouvelles de Bil
bao jusqu'au 23, qui confirment l'inaction des carlistes de
vant cette placé; it dit aussi qu’011 ne savait rien des opera
tions dEspartero; mais on sait qu'une dépêche télégraphique 
a annoncé son arrivée à Portugaielte.

— La séance des corlès du 20 a été très-orageuse. Plusieurs 
orateurs se sont récriés contre rinconstitutioiinalité des der-

moralité brutale.- Lui, jouissait du scandale, se croyait un grand 
homme, et le bruit qu’il allait faire le consolait. En Angleterre'on 
ne joue pas avec le vice : L’opinion dont la pitié se serait éveillée., 
s’il eut été question d’un entrainement de cœur et d’une faiblesse 
excusable, frappa de son juste dégoût des obscénités cyniques, ci 
des habitudes grossièrement dépravées. A sa première entrée eu scène , 
Kean fut accueilli par des coups de sifflet et des huées qui l'ex
pulsèrent Le favori du peuple fut frappé au cœur. Je 11e puis 
peindre l’impression que cette vengeance populaire laissa dans son 
ame vindicative, c’était de la rage, c’était de la folie; le succès 
l’avait étourdi, la réprobation le tua. Depuis cette époque ses fa
cultés faiblirent, sa blessure vive saignait toujours , et parmi les 
actes qui lui ont été souvent reprochés, plus d’un, sans doute, est 
le résultat de cette démoralisation furieuse, de ce dépit frénétique,
1 brava le public, et sa conduite ne fut plus qu’une série d’extra- 
agances incroyables. « Je ue le reconnaissais plus, dit uu de ses 
mis, le désespoir impuissant était gravé sur sa physionomie con
tractée. L’abus des liqueurs fortes et une rage perpétuelle avaient 
renversé et gonflé ses traits; ses yeux étaient rouges et sanguine 
lens; ses cheveux en désordre; son visage marqueté de tâches ar
dentes! on ne pouvait le voir sans pitié : douloureuse ruine du talent 
de la jeunesse et du succès. Des immenses sommes qu’il avait tou
chées, à peine 100 livres sterling lui restaient alors; de ses nom
breuses connaissances, à peine un ou deux amis fidèles osaient venir 
le voir.

» 11 recommence sa vie d’acteur de province, et étonne tout la 
monde par l'étrangeté de ses caprices : tantôt jetant au milieu de ses 
rôles des allusions à ses passions domestiques ; tantôt composant des 
prologues et des épisodes absurdes; tantôt empruntant, prodiguant 
les deniers d’autrui et les dépensant avec les siens ; souvent au mi
lieu des répétitions d’une tragédie, on le voyait faire la roue et in- 
ter rompre un rôle pathétique par une culbute, a Ma foi, c’est ma 
dernière ressource (s’écria-t-ii), j’ai commencé par là ,et j’y reviendrai 
bientôt. »

a Uu an après il réparait â Londres ; la faveur publique lui revient, 
sa^ popularité, renaît ; les applaudissemens l’accueillent , mais à 
peine le succès conquis, il le compromet. Un de ses amis les plus intimes, 
M. Grattan, le romancier, compose une tragédie tout exprès pour Kean' 
L’acteur en accepte le premier rôle, celui de Ben-Nazir. Son enthou
siasme est sans borne : il appelle sou lion Ben-Nazir, son secrétaire Ben- 
Nazir, sa yole Ben-Nazir. 11 ne parle que de son rôle et delà pièce 
nouvelle. 11 refuse d’assister aux répétitions, sous prétexte de ue pas 
déflorer, par la publicité, les magnifiques effets de son rôle. Enfin larè- 
présentation a lieu : Kean paraît sur la scène vers le milieu du premier 
acte. 11 baisse la tête, etsourôle doit exprimer une joie fougueuse. Il 
balbutie, et il devrait pousser des cris d’allégresse. II croise les bras 
quand il devrait s’élancer vers la rampe avec enthousiasme. Il s’appro
che du souffleur qui lui dicte chacun des vers. Il 11’avait pas arm!U‘te 
premier inet de l’œuvré que sou ami lui ayait confiée; les buées du publie
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mères arrestations. L'affaire a enfin été' renvoyée an gonver- 
netnent. M. Alvaro a ensuite parle'en faveur de la délimitation 
des pouvoirs de ta reine. Le président du conseil a fait en
tendre qn'il y avait quelque chose de factieux dans cette pro
position. Des cris à l'ordre se sont fait entendre pendant ces 
discours.

D’après un décret du 18, la reine ordonne que la con
duite militaire du lieutenant-général marquis de Rodil soit 
examinée.

L'Espagnol a des nouvelles de Séville du 12 novembre:
La faction est à Lora de! Rio , un peu plus du 8 lieues de 

cette capitale. Toutes les troupes sont consignees dans leuis 
positions respectives. Le général Espinosa est avec ses compa
gnies d’artillerie et quelques chevaux à Brenes , a 4 lieues de 
notre ville; il a pris position pour défendre le gué du Gua-
dalquivir. . , ...

lia été fait de nombreuses arrestations a Seville. Il est a 
remarquer que presque tous les individus mis en état d’arres
tation préventive sont dans les ordres ecclésiastiques. Les 
nouvelles de Gordoue-parvenues à Séville portent que la tran- 
quilité lègue dans oetle place où une municipalité a été 
improvisée par le peuple. D. Sébastien de Calzada, gouver
neur-général de la province était arrivé.

_ Le Mémorial bordelais donne le post scriptum suivant 
d’une lettre de Madrid du 20 :

P. S. On annonçait dans la soirée que Gômez était 
entre' à Séville le 15*, et que les troupes Christines s’étaient 
retirées à titrera. Nous répétons cette nouvelle comme 
un bruit , sans prendre sur nous , bien entendu, de la 
garantir.

— Nous lisons dans l'Indicateur de Bordeaux , du 26 : 
« Des nouvelles de Bilbao, du 22 au matin, confirment la 
destruction des ouvrages carlistes par suite des pluies. Une 
coupure ou fossé barricadé avait ete faite pai les habitaus de 
la garnison, entre Saint-Augustin et la promenade del Arenal, 
pour servir de seconde ligne.

„ On n’avait point encore de nouvelles du mouvement du 
général Espartero. » _

Le gouvernement français publie ce soir les trois depeches 
télégraphiques suivantes :

« Bayonne, le *4 novembre l836.
» On écrit de Madrid du 18, que , par suite d’un complot 

cario-re'publicain, pour empêcher la conservation de la ré
gence à la reine, on a arrêté 26 individus , parmi lesquels 
Cnlvo de Rosas et le comte de Las Navas.

« Rodil a remis le commandement a Ribero. Bilbao n était 
pas encore attaqué le 2i. »

» Bayonne, 26 novembre i836.
» Gomez était le n à Lora , à huit lieues de Séville , le 

capitaine-général à Biêiies et lès milices de Cadix dispersées 
à Alcada. Narvaez était attendu, le 16 , à Berlauga. Rien de 
nouveau de Bilbao le 23. »

«Bayonne, 27 novembre 1836.
« On annonce que le 26, a midi , Espartero est sorti de 

Portugalelte à -la tête-de i5,ooo hommes, se dirigeant sur 
Bdbao par la roule de Dalmaceda.»

---------—... —
BELGIQUE-

1 Bruxelles, 3o novembre (3 heures). — Aujotu-d hui liquidation 
assez importante en actif espagnol'et actions de ta Société de Mutua
lité ; elle s’est assez facilement opérée. Le cours de l’actif a tenu pen
dant toute la bourse entre 19 i{4 et 318, papier et argent. Société de 
Bruges 104 papier.

Londres, 28 novembre (quatre heures.) — Les consolidés ont été 
plus fermes ce matin ; ouverts à 87 ! (4 fermés à 3l4.pour le comptant.

Les nouvelles du nord de l’Espagne étant d'une nature satisfaisante, 
le cours de l’actif s'en est ressenti, il a ouvert à 18 et fermé à 18 5[8. 
Les transactions en actions industrielles continuent à être faibles. Con

solidés 87 3|4 à 7|8 , belges 100 99 3[4 à ij2 , hollandais 2 ip p. c.
52 3j4 53 à i>2 7[8 ; 5 ps e. 99 3(8 1 [4' i[2 à 5|8 , espagnoles active 
au comptant 18 17 7(8 18 ij2 ij4 ij2 à 5[8 (hausse 1 ij8), au i5 
décembre 18 ij2 5[8 à 3[4 , coupons 27 26 28 à 29, passive 5 i;4 
i|8 à i|4, différée 7 i[8 à ij4, portugais 5 p. c. 48 49 48 3[4 à 49 
i[2 (hausse 1 Ij4), 3 p. c. 29 i[2 3o ija .Ij4 à i[2 (hausse 1 ij4) , 
brésiliens 79 ij2 à n4,

.SOUSCRIPTION.
La souscription ouverte hier à la Banque de Belgique pour .obtenir 

200 actions dans la société des Hauts-Fourneaux de Monceaux s’est 
élevée à environ i55 millions, ainsi ou aura une action environ par 
7G5 mille francs souscrits. Une seule maison étrangère a dépose 900 

actions de la Barque de Belgique.

TEMPÊTE.
On noos écrit d’Anvers, 2g novembre q heures du soir :
« Depuis ce matin nous Sommes effrayés par une tem

pête des pins épouvantables; de mémoire d’homme on n’a 
vu un pareil temps. La violence du vent est telle qu'il est 
impossible d’y résister ; il faut s’abriter avec beaucoup de 
précautions pour être témoin de l’agitation du fleuve. Déjà 
plusieurs sinistres ont eu lieu devant la ville; un navire de 
l’inférieur commandé par le batelier Vandam, de Baesrode, 
a coulé bas au large, ii était charge de sel , et un kof hano- 
vrien ,-contre, le Steedendyck. Les marins de nos canonniè
res, les matelots du port, les plongeurs anglais; en un mot 
tousles hommes doués de courage , ont montré le plus gé
néreux dévouaient pour porter des secours aux navires en 
périls; iis se sont exposés à des dangers qui glaçaient les 

‘spectateurs de cette scène de désolation. Dans les bassins 
tout a tenu bon jusqu’à présent. Le vent est de la partie Sud, 
grande tourmente.

— On lit dans le Précurseur d’Anvers :
Des plaques de plomb, de -vingt pieds de longuenr, ont 

été enlevées des gouttières delà caserne de la gendarmerie, 
et jelées dans la rue.

Une jeûné fille a été précipitée du quai dans l'Escaut , à la 
vue de milliers de spectateurs , qui ne pouvaient luj porter 
aucun secours,, et s’est noyée.

Un individu a eu le bras cassé , près la Plaine des Faucons, 
par la chute d'une enseigne.

Un jeune homme de 17 ans a été tué, près du bassin ; une 
tuile lui étant tombée sur la tête.

Une femme ayant été poussée par le vent contre un arbre, 
a eu la jambe cassée.

Un capitaine norwégien a aussi été jeté contre un arbre , 
et s’est écrasé la poitrine; il est resté [dus d’une heure sans 
connaissance : on espère le sauver.

Un matelot du Congrès, tombé du grand mât, est mort 
sur le coup.

La canonnière n. 3 , qui se trouvait en face le fort Lacroix, 
a été jetée à la côte.

■—On lit dans \'Observateur de Bruxelles :
» Hier un ouragan de la plus grande violence a éclate à 

Bruxelles et les faubourgs. Oii a de nombreux dégâts à dé
plorer. Un grand nombre de cheminées plus ou moins en
dommagées ont été renversées dans différons quartiers et 
rues. On ne rencontrait que tics pannes, briques , ardoises et 
carreaux. Sur la Grand Place , près la salle de vente, une 
voiture qui se trouvait 'a vendre a été percée par une masse 
de briques tombant du haut de la maison ; un vase en pierre 
d’environ 6oo livres est tombé du haut du jiiguon de la 
maison Kerekx ; une fruitière a été enlevée 'a une hauteur 
de io pieds, et est retombée eu parachute sur scs pieds, 
sans sc faire du mâi ; rue de 1a Madelahne, la croix du 
haut de la chapelle a été renversée ; plusieurs réverbères 
ont été brisés et emportés dans différentes rues; une mai
son de corroyeur a été renversée près la caserne des pom
piers.

Rue du Bois Sauvage, derrière Sainte-Gudule, une masse 
de personnes, en la traversant, ont été renversées, empor
tées et plus ou moins blessées , quelques-unes ont failli être 
écrasées par des planches qui tombaient des échafaudages de 
Ste-Gudule. Une cheminée est tombe’e dans la cour de l’hô
pital militaire. Le haut de la tour de St Michel tremblait. A 
la porie de JNunur plusieurs cheminées et vitres ont été 
brisées; entre cette porte et celle de Louvain , où se trou
vent les pièces de canons, une des pièces de 18 a été ren
versée deson affût. Plusieurs ateliers ont souffert, eulr’autres 
celui de Verboeckhoven.

Il est probable que nous aurons de grands malheurs à dé« 
plorer au-dehorset sur mer.

Nous apprenons qu’à Alost, une grande partie de la ca
serne a été’ enlevée en différents endroits. ,

— On écrit de Bruges , le 29novembre:
Dans ce moment, nous sommes en butte a un ouragan 

épouvantable , plusieurs toits , cheminées et mars sont ren
versés , ainsi que plusieurs fenêtres de la cathédrale. Le 
moulin à vent près de la porte dite Ezel-Poorl, est tombé. 
Heureusement que personnelle s y trouvait.

Nous apprenons que M. le colonel Goitiu, comman
dant le i<’r régiment , a été mis à la réserve, il prend le 
commandement du 16e en remplacement de M. le colonel 
Dufrenel, qui est nommé commandant supérieur à Yenloo. 
M. le colonel de Brialruoot, commandant supérieur de 
Venloo , est nommé commandant de placé à Anvers , eu 
remplacement du colonel Guc-ivtte , dont ce dernier passa 
au commandement de la place de Bruges, celui de Bruges 
passe à Ostende , et celui d’Ostende à Alost.

— Voici un tour de voleur d’un nouveau genre et qui 
n’est pas mal adroit. Nous le trouvons dans le Phare d An
vers :

Samedi dernier dans la journée, le consul d’une puissance 
étrangère, dont l’hôtel avoisine rétablissement du Mont-de- 
Piété, sortait de ses bureaux. Il aperçoit dans son vestibule, 
un individu portant sur sa tête un matelas Le .consul veut 
savoir ce qu'il Tait là: notre homme lui demande s il nest 
pas au Mont de Piété. Le consul lui répond que non et lui 
demande à son tour ce qu’il va faire dans cet établissement. 
L’inconnu lui dit que sa femme est sur le point d’ac
coucher et que la misère le force à mettre en gage sou 
unique matelas. M. le consul, ému de compassion, donne dix 
francs à cet homme et J’engage à retourner chez lui. avee 
l'objet qu’il porte. Le soir une des servantes monte à sa 
chambre pour se coucher : elle ne trouve plus son matelas. 
Elle s'imagine -que quelque domestique de la maison a 
voulu lui jouer un tour : de là, grand débat entre les com
mensaux de l’hôtel. Le bruit parvient jusqu’aux oreille* 
du consul qui s’informe du motif de tout ce tapage et qui 
apprend que le prétendu pauvre n’était autre qu'uu voleur.

C“ AS1BUE DES UEPIlÈSENTANS.
Séance du 30 novembre. — Bans la séance .de ce jour , la chambré a 

procédé au second vote des projets de loi sur fes crimes commis à l’étran
ger , et la surveillance des condamnés libérés.

File a en outre mis à l'ordre du jour de sestravaux, le projet de loi 
sur les primes à accorder pour construction de navires, ét celui sur ta 
sortie des.os.

actes orriciEts.
(Extrait du Moniteur, du 30 novembre,)

LÉOPOLD, roi des belges,
A tous présens et à venir, salut.

Vu la loi du tS juillet 1832 sur les concessions de péages ;
Voulant apporter aux dispositions réglementaires de ladite loi les mo» 

diheatious dont l’expérience a fait connaître l’utilité;
Sur le rapport de notre ministre de l’intérieur,

Koos avons arrêté et arrêtons :

poursuivirent à la fois 1 acteur sans conscience et le draine du malhéu 
renx auteur.

e Avoir ruiné les espérances dramatiques d’un ami tel que-Grat
tan ; avoir paru sur la active comme une idole muette, avoir rap
pelé ces mauvais acteurs tic province que la mémoire trahit et qui 
s’arrêtent court -, c’en était trop pour Kean. Depuis cette epoque , 
jl ne se montra plus sur le théâtre qu’à des intervalles irréguliers 
et éloignés. Les excès avaient usé son robuste corps : il avait pris 
à Londres une position insoutenable : insulter la société dans laquelle 
on vit , soutenir de désordre comme système , est impossible II se plut 
à détruire de ses mains cette couronne de gloire que son talent avait 
tressée, et passa le reste de sa vie à continuer de s’anéantir.»

Tel est le mort que M. Dumas a tiré de sa fosse encore fraîche, pour 
le livrer à peine refroidi, aux clameurs du théâtre. On sent qu’il était 
impossible de réclamer, au nom d’un semblable héros, un partage plus 
équitable des faveurs de l’opinion, entre les différentes classes d’artistes 
qui concourent à l’illustration de la scène. Aussi AI. Dumas n’y -a-t-il 
point songé. Quelle est donc la pensée qui a présidé à la composition 
(le son drame et qui l’a guidé dans l’accomplissement de soi- œuvre? 
A-t-il voulu défendre la mémoire de Kéan contre des imputations inju
rieuses et donner un démenti aux contemporains qui nous ont retrace sa 
vie? Non, il a cherché à faire absoudre le vice par le génie, parce que , 
selon lui, le désordre est inséparable du talent.

Mais comment est.il parvenu à traduire, à formuler cette pensée en 
drame?'ÎI serait difficile de le dire. Bien différent de scs ouvrages 
antérieurs, qui se distinguent par une charpente vigoureuse, par une 
intrigue- fortement nouée , par des effets dramatiques ne la plus grande 
beauté , le Kean de M. Dumas ne se compose que d’une suitede scenes a 
tiroir qui n’ont qu’une tres faible liaison entre elles, et qui, à 1 excep
tion de deux ou de trois, n’intéressent et n’émeuvent guère*.

Kean est à l’apogée de sa gloire, son talent lui a valu l’amitié du 
prince royal et la conquête d’une grande daine, la femme de l'am
bassadeur de Danemarck. Il est reçu chez ce dernier qui , pour faire 
sa cour au prince , invite Kean à dîner L’acteur refuse; mais ap
prenant qu’il circule des bruits étranges sur son compte , qiion 1 ac
cuse (lavoir enlevé une riche héritière , Mis Anna Damby , il sc rend 
chez sa maîtresse, et dans une scène du dernier ridicule, îj vient se 
disculper du reproche qu’on lui adresse, et donner a EIcna , un 
rendez-vous da?,s sa loge . en présence du mari et du prince royal, 
qui, cédant a la prière de Kean, ont l’insigne bonté de se tenir a 
l’écart. 11 sort, après ce tour de galanterie , et la toile tombe..

Au second acte , le théâtre présente toutes les traces d’une orgie. Ilean 
dort sur un canapé tenant d’une main le tuyau d une pipe turque , 
et de l’autre, le gouleau d’uue bouteille de rhum Trois de ses amis 
sont étendus non loin de lui. Salomon, sou vieux domestique, entre, 
et après avoir fait déguerpir doucement les compagnons de débauche 
de sou maître , reproche à celui ci .-a conduite désordonnée. Kean 
lui répond qu’il est un imbécile, et qu’il faut qu’un acteur connaisse 
Joutes les passions pour les bien exprimer. A ce compte, il n’a qu’à

se faire assassin , pour jouer au naturel les rôles de meurtrier. La 
Sublime logique 1 Kean desenivré reçoit la visite d’un de ses anciens 
camarades, danseur de corde , qui vient le prier d’être le parain 
d'un enfant de troupe. L’acteur accepte avec empressement, et ren
voyé Pistol, en le prévenant que le gatelet sa fera à la taverne du 
Trou du Charbon. Survient Mis Anna. Damby, jeune'fille gracieuse 
et innocente , qui pour échapper aux persécutions d’un lord Mcwil ^au
quel sou tuteur veut la marier, a pris le parti de se faire actrice , et vient 
■solliciter la protection de Kean. Touché de son infortune , et craignant 
pour elle les suites d’une résolution aussi extrême , Kean cnerche à 
l’en détourner , et lui dépeint , sous tes couleurs les plus vives, toutes 
les misères de la vie théâtrale. Cette scène est fort, belle et a etc 
vivement applaudie.

Nous voici transportés dans la taverne du Trou du Charbon. Le 
troisième acte commence par un boxing entre Kean et un marin. 
Kean poche un œil à son adversaire et celui-ci se retire , avec quel
ques uns de ses compagnons , pour faire place à Pistol qui vient 
annoncer que le vieux père Bob,ie directeur delà troupe des fumani- 
bules, s’est démis l’épaule. Kean , pour réparer les pertes que cet 
accident entraînera pour ses vieux camarades , se propose de donner 
une représentation a leur bénéfice Pistol sen va fout joyeux et Miss 
Anna entre. Elle a reçu une lettre signée Kean par laquelle elle est 
invitée à se rendre au Trou du Charbon. Un homme masqué viendra 
l’y prendre et la conduira dans un lieu où elle sera a l’abri des 
recherches de sou persécuteur, Kean frémit d’indignation à ce récit, 
et soupçonnant quelque mystère infâme, se décide à attendre l’homme 
masqué , qui n’est autre que lord Mewil. Celui-ci arrive, K,ean le 
démasque et lui lance une bordée d’injures auxquelles le hoble .lord 
ne répond pas un seul mot, quoiqu’il lui eût été très facile de les rétor
quer toutes contre son adversaire, dont la vie scandaleuse et les 
mœurs dépravées 11e pouvaientlui être inconnues.

Au quatrième acte, nous sommes introduits dans la loge de Kean, Le 
grand acteur est furieux. 11 est poursuivi par ses créanciers qui ont ob
tenu piise (le c,orps contre lui. Il déclame contre la gloire, contre le gé
nie. contre Part. Salomon lui fait observer fort raisonnablement que ce 
n’est pas au féiiie , à la gloire, à l’art, qu’il faut attribuer lu triste posi
tion où it se trouve, mais à sa conduite déréglée. C’est, votre taute, lui 
dit-il, si vous vouliez avoir de l'ordre... Mais Kéan ne lui laisse pas le 
temps d’achever. Avoir de l’ordré , s’écrie-t-il, c’est celai et le génie ! 
qu’est-ce qu’il deviendra pendant que j’aurai de l’ordre? Salomon ne lui 
répond lien, mais le lecteur ou ie spectateur pourrait lui dire : ce 
qu’il deviendra le génie? 11 se développera avec plus d éclat, avec plus de 
force , et acquerra un titre de plus au respect et à l’admiration des hom
mes. Contemplez Walter-Scott et Goethe, et s’il vou3 fuut un point 
de comparaison plus direct, regardez Mistriss Sidons , cette grande et 
noble actrice , qui ne se fait pas moins respecter par ses vertus domesti
ques qu’admirer par son talent. La débauché et les orgies avilissent 
et tuent le génie. Elles tarissent la source des nobles sentimens , des 
actions sublimes, et font descendre, en pçu (le temps, l'homme au

cœur le plus élevé, à l'esprit le plus étendu , au niveau de la brute. 
Ainsi prenez-y garde : un semblable sort vous est réservé , et la postérité 
tout en rendant justice a votre talent, flétrira votre mémoire à moins 
que vous ne rentriez dans le sentier de l’honneur , que vous avez quitté 
depuis trop long temps. Mais si M. Dumas avait placé ces paroles dans la 
bouche de Salomon , toute sa donnée dramatique disparaissait. Et cepen
dant la morale attendait une semblable protestation. Mais la morale !... 
M. Dumas ne s’en inquiète guère ! En veut on une nouvelle preuve/ Qu’on 
lise la scène IV de l’acte que nous analysons Fidèle.au. rendez-vous ; 
Elena , la f mine de -l’ambassadeur , vient trouver Kean dans sa loge, 
et Dieu sait comment cette entrevue se serait terminée . si le mari 
et le prince royal n’étaient venus surprendre l’honorable couple. Un 
mot nous a frappé dans cette scène. Oh! il faut bien que Ton vieillie à 
nous, s’écrie Kean, en s’adressant à Elena, puisque nous ne pouvons 
pas aller aux autres! Cette phrase , évidemment jetée là pour-pallier 
l'immoralité de la conduite de la comtesse , renferme un véritable non 
sens. Comment! Kean se plaint de ne pouvoir aller aux autres , lui, 
qui un instant auparavant, s’est présenté la tète haute, le regard 
sur, dans lé salon de Mme. de Kœfeld , et la , en présence de son 
mari , lui a fait connaître toute la vivacité de sa passion.il a done la 
mémoire bien ingrate ou l'esprit- singulièrement préoccupé! Quand le comte 
et ie prince royal entrent , Elena , grâce à une poi te dérobée , a dis
paru , niais dans sa précipitation à s’éloigner , -elle a oublié son éven
tail , que ie mari trouve et reconnaît. Le moyeu dramatique que cet 
accident fournit à ht- Dumas est d’autant moins ingénieux qu’il en a 
déjà fait usage dans Henri lit, dont toute l'intrigue répose sur un 
mouchoir oublié par la duchesse de Guize dans le cabinet de Ruggie1'1- 
M. Dumas serait-il déjà réduit à la triste nécessité de sç répéter. 
Quoiqu’il en soit, le mari s'empare furtivement de l’éventail, et sc 
promet de tirer vengeance de l’outrage fait à son honneur. Mais le 
prince royal , qui a tout vu, saura bien Ten empêcher. C’est un si gaj 
iant homme! c’est un ami si dévoué! Kean lui exprime le désir davou 
un entretien particulier avec lui, et aussitôt le prince de renvoyei 
M. l’ambassadeur Que désire donc M. Kean f II voudrait que lé pi mee 
cessât de faire la cour à Eleiia. Et le généreux prince, comment 
accueille t il l’expression -de ce vœu , qui doit assez vivement le sur
prendre? Il se raille de M. Kean, Grande alors est la colere de celui 
ci; il maudit son étoile, il quittera le théâtre, il ne paraUça plu 
sur la scène. Mais la représentation au bénéfice de la famille JW-J 
est annoncée , Kean a promis de jouer , la toile va se lever , le pu 1 
s’impatiente , commence a trépigner , à siffler , à huiler... N unpoi , 
il ne jouera pas. Cependant on parvient à le calmer Borneo paiai • 
Mais à peine a-t-il recité les premiers vers de son rôle qu il s arrête. 
Il a vu entrer le prince royal uans la loge d’Ejena. Une rage jalouse 
s'empare de lui. 11 bondit sur la scène , e dépouillant toute pu
deur. tou Le honte, il jette les injures les plus sanglantes a ta trie 

ltean, s’écrie le comte de Kœfeld place a côte au 
du ôrince! A bas Kean,’répond lord Mewil qui occupe une loge op- 

- ~ * - s fo»t que l’esasperer davantage. L’çcutue im yieni“
du prince. A ba 

prince ! 
posée. Ces cria ne



£12 POLITIQUE

ArU ier. Toute proposition d’exécuter, par voie de concession de 
péages , des travaux d’utilité publique, tels que roules, «anaux, 
ponts , chemins de fer, canalisation de fleuves ou rivières, etc., 
devra éLre formée et instruite conformément aux dispositions du pré- 
sent règlement.

§ Pr Du „projet et de l instruction préalable à l enquête.
Art 2 Le projet sera adresse au departement de l’intérieur. Il se 

-composera nécessairement :
1° D’un mémoire descriptif dans lequel on fera connaître le but de 

l’entreprise les avantages qui doivent en résulter pour le publie, de 
•quelle manière elle se lie aux communications existantes , et quelle sera 
sson influence probab e sur ces (dernières ;

2° D'une estimation détaillée de la dépense ;
3° I)u tarifées droits et péages, et de l’exposé raisonné des revenus 

probables ;
4° D'un projet complet de cahier déchargés;
5° D’un plan général des localités, avec indication du tracé que l’on 

se propose de suivre;
6° D’un nivellement en long, accompagné de profils en travers , en 

nombre suffisait pour que le relief du terrain soit connu ;
7° De plans de détail , indiquant les dimensions principales des 

«ouvrages les plus importants.
Toutes ces pièces devront être datées et revêtues de la signature de 

l’autesr de la proposition. Elles pourront être ' -imprimées ot distri
buées, aux frais de ce dernier et par les soins du département de 
l’intérieur.

Art. 3. Le projet sera renvoyé à l’avis du conseil des ponts et chaus
sées , lorsqu’il sera réuni ; ou à défaut de ce conseil , d’une commis
sion d’ingénieurs.

Art. 4. L’auteur de la proposition pourra être entendu par le 
•conseil ou la commission , afin de lui donner les renseignements 
■qu’il jugera utiles, et de répondre aux. observations qui lui seraient 
adressées.

A-rt. 5. Le conseil ou la commission fera un rapport sur l’en
semble du projet, et prendra ses conclusions, tant sur la possi- 
billité d’execuiion que sur les questions à poser à la commission 
«d’enquête.

En cas de proposition jour le rejet, le rapport sera communiqué 
•à l’auteur du projet, avec la décision ministérielle.

Art. 6, Le ministre de 1 intérieur pourra, soit directement, soit sur 
la proposition du conseil ou de la commission , faire vérifier, tant par 
-opérations sur le terrain que de toute autre manière, et aux frais du 
xlemandeur en concession , les données du projet.

Art. 7. L’auteur de la proposition supportera tous les frais auxquels 
•donneront lieu : 1" l’impression des plans et pièces composant le projet 
ou relatifs à son instruction; 2° les vérifications prévues à l’art. 6 ; 3U l'en* 
quête dont il sera parlé plus haut.

A cet effet, il sera teuu de déposer les sommes qui auront été déter
minées par le ministre de l’intérieur, soit en une fois , soit 
successivement, et au fur et à mesure des besoins. S’il demeurait 
■en défaut de satisfaire à cette obligation, l’instruction serait aussitôt 
suspendue.

§ II. Ve ïenquête.
Art. 8 Le projet, dressé conformément à l’art. 2. sera déposé à 

l’examen du public, avec les documents complémentaires fournis 
par l'auteur de la proposition, en execution de Tart. 4 , et 
le travail de l’ingénieur-ou conducteur délégué , aux termes de,l’art 6^

La durée du dépôt sera d’un mois au moins et de trois mois au plus.; 
un registre sera ouvert pendant ce temps pour recevoir les observa
tions auxquelles le projet pourra donner lieu.

Le dépôt des pièces ainsi que l’ouverture du registre seront, annoncés 
par avis insérés au Moniteur et dans l’un des journaux de la province , 
et renouvelés chaque mois, lis scient également annoncés dans le Mé
morial adminislralij de la province, et, par voie d’afîiclies, dans les 
communes que le projet traverse : ces affiches seront faites deux fois à 
8 jours d’in tei valle.

Art. 9. Il sera formé au chef lieu , ou dans une antre vile ou com
mune de la province , une commission J’enquête, composée de 7 mem
bres au moins et de 1 I au plus; elle sera présidée par un membre de la 
députation du conseil provincial désigne par le ministre : une moitié 
des autres membres sera également nommée par le ministère : l’autre 
moitié sera au choix de la députation. Les uns -et les autres seront pris 
parmi les principaux prop iétaires , négociants, armateurs ou chefs d’é
tablissements industriels.

Les nominations à faire par la députation du conseil provincial précé
deront nécessairement celles à faire par le ministre.

Les membres des_commissions d’enquèle recevront des frais de dépla
cement et de séjour, sur le pied de ceux alloués a-ux membres des con
seils provinciaux.

Art. iü. La commission d'enquête se réunira à l’expiration du délai 
fixé en exécution de l’ai t. 8 ; elle examinera les déclarations consi
gnées au registre de l’enquête , et entendra l’auteur du projet. Les 
ingénieurs en chefs des pouts et chaussées fournitont à la commission 
d’enquête tous les renseignemens qui seront nécessaires, notamment 
sur les questions d’art, les évaluations d’ouvrages et leur utilité sous

la bouche , il rugit, il tremble, il chancelle et tombe entre les bras 
de Salomon qui l’entraîne. Le noble et beau spectacle !

Nous louchons au dénouement, ou plutôt a la fin de la pièce , car 
là où il 11’y a pas de nœud, il ne peut y avoir de dénouememt. Kean , 
an cinquième acte , attend la visite de sa chère Elena. Le bruit s’est 
répandu qu’il est dangereusement malade et sans doute elle s’em- 
pi essora d’accourir à son chevet. On annonce une dame; la porte 
s’ouvie. — C’est Elena? — Non c’est mis Anna qui vient annoncer à 
son protecteur , à son amant, car elle aime Rean , elle lui a fait 
une déclaration en règle au troisième acte, que dans une heure elle 
part pour New-York. Kean est assez embarrasé de la présence de 
mis Anna. Si Elena venait.... Dieu! la yoici. Que faire? L’inviter à 
se cacher , c’cst tout simple. Un salon communique toujours avec des 
•cabinets particuliers destinés à cet usage. Mis Anna entre dans celui 
qui se trouve «à droite du spectateur. Elena n’a rien vu« Elle s’avance 
vers Kean. Mais pourquoi cet air de froideur répandu sur ses traits? 
Elle vient rompre avec Kean , redemander un portrait donné la 
veille , et lui signifier son congé. Kean veut douter : mais il est 
Bientôt'forcé de convenir qu’il a été joué par une coquette. 11 est même 
tenté de rire de sa mésaventure , mais le mari de Mme. la comtesse 
qui ne rit pas , se présente de nouveau à sa porte. Même situation 
qu’au quatrième acte. Comment soustraire Elena aux regards et à la 
colère de son mari? Rien de plus simp'e encore. Elle se cachera dans 
le cabinet qui fait face à celui où se trouve mis Anna. Bien. Elle y est. 
Le comte de Kœfeld entre et vient provoquer Kean en duel Un dialogue 
s’engage. Kean jure que la comtesse n’a rien à se reprocher et pour 
le prouver il dit qu'il ne la connaît pas 1 A quoi bon ce mensonge ?

Lî.comte ne se laisse pas tromper ainsi; il insiste pour obtenir 
une îéparalion, il montre l’éventail accusateur... Mais au même 
instant, arrive une lettre dn prince royal qui prie son cher Kean de 
faire chercher, avec le plus grand soin, dans sa loge , l’éventail delà 
comtesse de Kœfeld qu’il lui avait emprunté, afin d’en faire faire un 
pareil à la duchesse de Northumberland. Kean fait lire celte lettre au 
comte, et celui ci, satisfait de l’explication qu’elle renferme, se retire. 
11 n’a pas fait dix pas hors du salon, qu’un constable entre chargé 
d'arrêter Kean, et de le conduire en lieu de surelé. — Et de quoi 
m’accuse t-on , demande naïvement Kean ? — D'injures graves pro
noncées dans un endroit public , contre le prince Royal , répond le 
constable. — Kean avait encore oublié cela! Miss Anna à entendu 
cette conversation. Elle s’élance du cabinet et vient déclarer à Kean 
qu’elle ne partira point pour New-York. Kean, est fort peu touché 
de cette protestation de dévouement A peine fait il attention à ce que 
lui .dit miss A nua. 11 ne songe qu’au moyeu de faire évader Elena Mais 
iâ belle est déjà partie. Aussi jugez de la surprise de Kean qui, en 
ouvrant la porte du cabinet où Elena s’était retirée , trouve l'appar
tement vide et la fenêtre ouverte. Il s'effraye même, H croit quelle 
s’est jetée dans la Tamise , et s’écrie tout désespéré : Perdue ! perdue! 
‘ " Sauvée , répond le prince , en entrant. — Elena? — Oui — dom
inent ? — Par un ami qui veillait sur vous, Kean , depuis hier , et qui 
«tout hasard* et prévoyant t$wt péril2 ayait une* gPBdglç sou* yos

rapport de l’industrie et du commerce : à cet effet, ils assisteront 
aux seances de la commission, mais sans voix délibérative. La com
mission pourra aussi entendre les ingénieurs des mines , les personnes 

logees par le ministre de faire les vérifications prévues par l’ar- 
1Cj k» ainsi que toutes les personnes qu’elle jugerait utile de cou

su ei ; et , après avoir recueilli tous les renseignemens dont elle 
ion a avoir besoin , elle donnera ses conclusions motivées , spéciale

ment sur 1 utilité publique du projet , la hauteur des droits à per- 
evon-, fa durée de leur perception , ainsi que sur les questions qui 

pourraient avoir été posées par le ministre. Ces diverses opérations de* 
viont être terminées dans un nouveau délai d’un mois.

it. U. Le proces-verbal de l’enquête sera clos et transmis immé- 
!a te ment a la députation du conseil provincial ; celle-ci, après avoir 

consulte les chambres de commerce des villes intéressées , l’adressera, 
avec son avis , au ministre de l’intérieur : cet envoi aura lieu dans le 
•mois qui suivra la date du procès verbal.

Ait. 12. Lorsque deux ou plusieurs provinces seront traversées par 
la ligne de travaux , ou éminemment intéressées à leur exécution, on
0 Jservera dans chacune d’elles , les formalités de dépôt et de publi- 
ca ions piescntes par l’art. 8 ci-dessus; après quoi, les registres d’en- 
quete et les puces justifiant de faccomplissemeut des formalités pres 
cues smout transmis au ministre de l’intérieur, qui les adressera 
collectivement a une commission d’enquête, composée , dans ce cas spé
cial , de 3 , 4 ou 5 membres nommés par la députation du conseil de 
chaque province, et d’un nombre égal de membres et du président 
nommes parle ministre de l’intérieur.
4’ ^1 ^ a ^ans ca.s prévu à l’article précédent, le procès-verbal 

enquête sera transmis au ministre de /’intérieur, qui le communiquera 
aux députations des différentes provinces ; • celles-ci donneront * leur 
avis, apres avoir entendu les chambres de commerce. ainsi qu’il est 
di t à l’art H 1

Art. 14. Lorsque deux ou plusieurs projets seront connexes ou en con
currence , ils ppùrront être réunis dans une même enquête , ou déférés à
1 examen d une commission précédemment instituée pour l’un ou l’autre 
des projets.

V,t#. • *'eS conàei*s provinciaux pourront être entendus, lorsque 
la decision du gouvernement 11e sera pas encore arrêtée à l’époque de 
leur réunion.

Art. 16. Le ministre de l’intérieur prend toutes les dispositions 
relatives à la tenue des enquêtes ; il détermine notamment la du
ree et le lieu du dépôt des pièces à l’inspection du public , le nom- 
Lie des membres dont la commission sera composée , et le lieu où 
elle se réunira.

§ III. Vu cahier des charges.
Art. 1.7 L'instruction précédemment décrite étant terminée , le 

conseil ou la commission des ponts et chaussées, après avoir entendu 
e demandeur en concession dans tous ses moyens ou explications , 
soumettra à l’approbation de notre ministre de l’intérieur un projet de 
cahier des charges, indiquant les points essentiels du tracé, les 
dimensions des ouvrages principaux, les conditions à remplir dans 
le but d’assurer les intérêts généraux et ceux des tiers, les garanties 
d execution , le mode de surveillance de l’administration , le tarif des 
dioits à percevoir et la durée de leur perception , le délai dans lequel 
les travaux seront commencés et achevés.

§ IV. De la soumission et de P adjudication.
Art. 18. Lorsque le cahier des charges aura été arrêté par le ministre 

cle l’intérieur, le demandeur en concession sera tenu de soumissionner 
1 entreprise aux clauses et conditions y reprises, et ce, dans un délai 
d un mois, à dater du jour où il lui en aura été donné communi
cation«

Art. 19. A défaut par le demandeur en concession de se conformer à 
l’article précédent, sa proposition sera censée non avenue et deviendra 
la propriété du gouvernement.

Art 20. L’entreprise, dûment soumissionnée, sera mise en adjudica
tion publique, sous réserve de notre approbation.

Art 21. L’adjudication se fera au rabais, soit sur la durée de la 
concession, soit sur la hauteur des péages , fixée en maximum au cahier 
des charges, suivant que l’une ou l’autre base aura été jugée plus 
utile.

Art. 22. Si les rabais offerts n’atteignent pas 5 p. c. du montant 
des péages ou le vingtième de la durée de la concession , le deman
deur en concession sera déclaré adjudicataire; il sera évincé si les 
rabais atteignent ce taux : dans l’un et l’autre cas, l’adjudic Uion ne 
sera definitive que par notre approbation. Notre arrêté portait ap
probation de l’adjudication décrétera eu même temps l’exécution de3 
travaux.

§ Y. Des avantages réservés au demandeur en concession.
Art. 23. Le demandeur évincé sera remboursé par l’adjudicataire 

de tous les frais d’enquête et autres relatifs à l’instruction prévue au 
présent réglement.

Art. 24. Lorsqu’il sera l’auteur du projet , il aura , en outre , de ce 
chef, droit à une indemnité à charge de l’adjudicataire.

Art. 25. Est réputé auteur de ce projet, celui qui en à fourni le 
éléments principaux conformément au présent arrêté.

Art. 2j. L’indemnité dont il est fait meôtion à l’art. 24, sera éta
blie en raison des sommes et du temps consacrés aux travaux prépa.

ratoires et du mértie de conception du projet ; elle sera réglée pat 
e l in,‘-:' ic;-: • *« ravi. du conseil des ponts tt chL" 

i-lnro*« .K™'mss1,0^ ? l”,^n'enrs I lai aura rédigé le cahier des 
mon Un t USe sP^cla*e c*u cahier des charges en déterminera le

Ait. 27. Si, dans le cas prévu à l’art. i9 , le projet reçoit un com-
?àî,'ie Z lfCX* °nidans 63 cincI années deda communication dn 
ÿei.de charges au demandeur eu concession . celui ci pourra éga- 
lement réclamer 1 indemnités dont il esi fait mention à l’art. 24 
soit du concessionnaire , soit du gouvernement, si c’est lui qui execute. ^

Art 28. Aucune indemnité ne pourra être réclamée que dans les ms 
spécialement prévu par le présent arrête. *

§ VI Dispositions générales.
Art. 29 lorsque le terme delà concession devra excéder 90 ans ou 

lorsqu’il aura été fait une demande en concession directe sans concur
rence , ou lorsqu'il sera question de canaliser des fleuves ou rivières ' 
on se conformera pour l’instruction aux dispositions du présent régle
ment ; après quoi un projet de loi sera présenté aux chambres, s’il y 
a lieu, afin d’autoriser le gouvernement à donner suite à la de
mande.

Art 30. Lorsque les travaux projetés se lieront aux ouvrages mili- 
taires du royaume, directement ou indirectement, le ministre de l’inté
rieur concertera avec le ministre de la guerre les mesures à prendre pour 
leur exécution.

Il n’est point dérogé aux réglemens qui déterminent les attributions 
du génie militaire.

Art 31. Nos arrêtés des 18 juillet et 26 août (834 et 22 mars 1831 
y Bulletin officiel, n’ 531, 633 et 215) sont rapportés.

Notre ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution du présent ar
rête, qui sera inséré au Bulletin officiel.

Donné à Bruxelles , le 2g novembre (836. LÉOPOLD.
Par le roi , le ministre de l’intérieur. DE THEÜX.

LIÈGE, LE 1er. DÉCEMBRE.
Les lignes inse'rees dans notre n° d’hier, et relatives an 

refus d’autoriser la Société de Mutualité Industrielle, con
cernent la Chambre de Commerce de Veruier s , a non celle 
île Liège. Les mots Journal de F er uier s auraient dd se trou
ver au bas de cet article.

On nous assure du reste que la chambre de Liège émet
tra un avis conforme à celui de la chambre de Verriers»

Hier, la Société Philharmonique, qui s’est constituée der« 
inerement , a donne au foyer du spectacle son quatrième 
concert. M. Edouard, notre bariton, MM. Lafnet et Phi
lippe, amateurs , ainsi que quelques autres jeunes gens, ont 
contribué au succès de cette soire'e musicale. Au nombre 
des morceaux de chant qui ont fait le plus de plaisir , 
nous citerons le chœur d’Euriante , exécute' avec beaucoup 
d’ensemble et le duo du premier acte de Guillaume Tell. 
Quant aux ouvertures, il nous suffira de dire que l’orches
tre , composé d’élèves de notre Conservatoire et des princi- 
paux, musiciens du théâtre , était dirigé par M. Ferdinand j 
qui s'était empress' de satisfaire au désir de la Société. Quel
ques romances de la composition de notre chef d’oichestre 
ont été vivement applaudies.

Un solo de flûte et un solo de cor, exécutés l’un par 
M. Perrin, l'autre par M. Bertrand, premiers prix de no
tre Conservatoire , out aussi mérite de vifs applaadissemens.

On doit savoir ’gré à M. Sause de l’encouragement qu’il a 
donné à cette société naissante, en mettantla salle du foyer 
à sa disposition.

— On lit ce qui suit dans un journal de cette ville.
« Des gens intéressés traduisent déjà les craintes de la 

classe ouvrière en menaces et même en actes de violence. 
Nous avons une trop haute idee du bon sens des ouvriers 
armuriers pour croire un instant qu’ils aient même l’idée de 
compromettre la tranquillité publique et la justice de leur 
cause par aucun acte qui puisse justifier ces calomnies. »

— Des capitalistes hollandais se sont intéressés dans le 
projet d'un canal de jonction du Rhin au Danube, en joi
gnant le lac de Constance.

— L’abondance des matières nous force à retarder l’in
sertion de plusieurs articles.

fenêtres et une voilure devant votre porte.— Et quel est cet ami?_
Eh! parbleu le prince Royal. Qui l’aurait cru cependant ! Mais là ne 
s’arrête pas la générosité du prince. Oubliant tous les torts de Kean 
envers lui, il a demandé et obtenu que l'emprisonnement dont Kean 
était menacé fût converti en un an d’exil. Cette nouvelle est accueillie 
avec joie , et Kean et miss Anna partent ensemble pour l’Amérique , 
où ils ne tarderont pas, sans doute , de se marier.

Le drame dont je viens d’esquisser l’analyse, a pour titre Kean, 
ou désordre et Génie. Il a poor but , ainsi que je le pense, de faire 
absoudre le vice par le talent. Mais ce but, dans la supposition que 
les principes de la morale la plus vulgaire ne s’y opposassent point, 
a-t-il été atteint? Nullement. Pour que ;M. Dumas eut pu réaliser sa 
pensée, il lui aurait fallu, pour représenter le personnage de Kean, 
un Kean réel, un acteur français dont le talent eût été (égal à celui 
du célèbre comédien anglais; Il eût fallu ensuite le placer dans une 
situation propre à faire éclater son génie, et par conséquent inter
caler dans la comédie un véritable drame, où le talent de l’acteur 
eût pu se développer dans toute son étendue. Or, cela était impos
sible. M Dumas l’a senti. Aussi s’est-il borné à nous présenter , malgré la 
promesse de son titre, la vie de Kean, sous un seul aspect: celui 
du désordre. Il nous a introduit dans un salon tiède encore des 
vapeurs d’une orgie; il nous a conduit dans une taverne et fait assister 
à une scène de pugilat; il nous a initié au secret des exploits galans 
de son héros; il nous l’a montré criblé de dettes, poursuivi par ses 
créanciers et ne sachant où se réfugier; il nous l’a fait voir foulant 
aux pieds mœurs et convenances sociales et maudissant tout ce qui 
tendait à mettre un frein à ses passions; il nous à eu un mot fait voir 
et toucher le désordre. Mais il nous a entièrement caché le génie-, 
partout c’est l'homme dépravé qui pose devant nous; nulle part nous 
ne voyons agir l’acteur sublime; Keau se proclame, à la vérité, un 
génie; Salomon, son vieux serviteur, nous vante aussi le talent de 
son maître; mais où donc se manifeste ce talent?... Dans la scène de 
Roméo et de Juliette ? On ne le prétendra pas sérieusement. Cet épisode 
n'a pas été introduit dans la comédie de M. Dumas, pour fournir 
a Kean l’occasion de se montrer en acteur , mais uniquement pour 
amener l’incident qui termine le/je. acte, et, qui comme moyen dra
matique, a perdu toute son originalité, depuis la première représen
tation du bénéficiaire. Le-seul but que Ton puisse logiquement assigner 
au drame de M Dumas est donc complètement manqué. Félicitons- 
nous de ce résultat. L’immoral paradoxe qu’il a voulu élever au rang ■ 
de vérité ne sera pas sanctionné par nos mœurs.

Maintenant le Kean de M Dumas ressemble-t-il au Kean deDrury- 
Lane , au Kean qui a étonné et scandalisé, pendant dix ans, l’An
gleterre et l’Ecosse ? l’as le moins du monde. M. Dumas a fait de 
Kean un grand seigneur, aux manières nobles et aisées , à la parole 
élégante , aux procédés parfois pleins de dignité. Et cependant , en 
réalité , qu’était ce que Facteur anglais Edmond Kean? Un homme 
qui, élevé dans l’ignorance la plus brutale, avait perdu de bonne 
heure au contact de ce que la société renferme j de plus cor- 
compu j tout âsfUiiaeat de moralité ; qui qe yiyajt qu’au milieu d’uae

atmosphère de débauche et au tein des crapuleux enivremens des 
plaisirs matériels : un homme que la perversité de ses moeurs et la 
grossièreté de ses habitudes fesaient bannir de tous les salons, que 
ses amis n’osaient saluer en publie , et que ses ennemis ne pouvaient 
regarder sans pitié : un homme enfin qui ne rachetait, par aucune 
qualité de cœur , les vices honteux qui paraissaient être innés chez 
lui. On me dira que M. Dumas ne pouvait, sans s’exposer à être 
sifflé, nous montrer sur la scène un semblable personnage. Je le 
crois aussi. Mais alors, pourquoi ne Ta t il pas laissé dormir paisi
blement dans sa tombe, enveloppé de son linceul de honte et de 
mépris? Pourquoi l’a-t-il ressuscité, s’il ne voulait pas, s’il ne pouvait 
pas , s’il n’osait pas le représenter tel qu’il a été pendant sa vie ? 
Le Kean de M. Dumas est uu être qui u’a jamais existé que dans 
son imagination. Il ne fallait donc pas lui donner le nom d un être 
réel, d’un homme qui a vécu , qui a été connu de nos Jconteuiporains , 
et avec lequel il n’a aucun point de ressemblance.

L’intrigue de la pièce de M. Dumas est nulle. L’action ne pivote 
sur aucun fait principal. Elle se compose de quatre ou cinq petits 
incidens , qui se croisent, sans se heurter , et n’amènent aucune scène 
dramatique L’effet de quelques situations est uniquement dû au pres
tige du style et à la diction de l'acteur chargé du rôle {principal-

Le style est en effet aussi vigoureux que souple, aussi châtié 
qu’élégant C’est le côté le plus recommandable des drames de M. 
Dumas Nul n’entend mieux le dialogue que lui. Il sait y mettre 
tout l'esprit de Beaumarchais et toute la force de Hugo. Sa phrase 
ne se traîne jamais ; loin de li ; tantôt, nous la voyons courir, à 
la surface des choses, vive, sémillante, radieuse et légère; tantôt, 
bondir , au milieu du choc des passions , impétueuse , entraînante, 
sombre , mais illumiuée par des éclairs de poésie. Parfois, c’est le 
volant capricieux que des mains exercées font voltiger sous un pla
fond doré ; souvent , c’est la balle qui part à Timproviste et blesse 
à mort celui qu’elle atteint. Comme les saillies se dégagent satu 
effort ! Comme les idées géantes rencontrent toujours l'expression qui 
doit les faire entrer profondément dans l’ame ! Comme les pensées gra
cieuses éclateut en gerbes étincelantes ! Comme le trait satyrique est 
acèrél La parole appelle la parole. Le mot provoque le mot. Tout se 
répond et se répercute, se saisit et s’étreint, lutte et combat, et 
pourtant pointée désordre, ni de confusion. Une inexprimable har
monie domine le dialogue et vous force à prêter une oreille atten
tive aux moindres détails.

Keau a été fort convenablement joué par nos artistes. M Amédée 
avait bien compris le rôle principal, tel du moins qu’il a été concu 
et écrit par l’auteur. Seulement il a rnis dans son jeu trop de fougue 
au commencement. Au quatrième acte ,il n'en pouvait plus de fa
tigue, et j’ai craint un instant 6e le voir tomber sur la rampe, en 
achevant la tirade qui termine cet acte. Mais eeci n’a eu heu qu'à 
la première représentation; à la seconde, il a mieux ménagé ses 
moyens et son succès a été complet m,
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DIMANCHE PROCHAIN , on JETTERA «les 
ROUES de DINDONS, chez Mathieu MATR1LHG, 

à la Barrière d’Ans.

Dimanche prochain on JETERA DES ROOTS 
DE DINDONS et D’OIES , chez J. KL.PPLNNE 
faubourg Ste Marguerite. 42

CABILLAUX, RIVETS, I1UI™^ ANGLAISES HARENGS 
et ANCHOIS nouveaux, chez PERRT rue Ste.-Ui suit.

HUITRES ANGLAISES, chez PARFONDRY , derrière 
j’Hôtel de Ville.

Nouveaux RIVETSetCABILLAUX, ELIBOTTES,FLOTTES, 
HUITRES ANGLAISES, chez ANDRIEN, rue Souverain Pont.

VENTE DÉFINITIVE.

On fait savoir que la MAISON situee a Liege RUE DU 
POT D’OR , N° 69a, portant l’enseigne du Cordon bleu , 
ayant été surenchèrie d’un 20e du prix moyennant lequel 
elle avait die' adjugée provisoirement, elle sera re’expose'e en 
vente définitive le 5 décembre , à 10 heures du matin, par 
le ministère de M” BERTRAND , notaire, et pardeyant M. 
le juge de paix des cantons Sud et Ouest de cette ville , en 
son bureau, situé rue mont St. Martin. — S adresser audit 
notaire pour connaître les conditions. 477

HUITRES ANGLAISES chez TART, derr. l’Hôtel de Ville. 

POISSONS de MER très frais, au Moridne, rue du Stockis.

LA FOIRE à THIMISTER arrivant cette année le di
manche 4 décembre, elle est REMISE au MARDI suivant 
6 décembre.

On a PERDU une CHIENNE d’ARRET , 
âgée de to mois, BLANCHE et TACHETEE
de Brun clair, bonne recompense à
qui la ramènera RUE AGIMONT , N. 116.

M K BU PONT-D’ILE , S. H ,
Mme. remont-clepers

Vient de recevoir un bel assortiment de MOUSSELINES - 
LAINES UNIES et IMPRIMÉES de toutes couleurs et de très 
bon-goût , à des prix très avantageux. 533

A LOUER PRÉSENTEMENT

UNE BEEILE MAISON.
Restaurée a neuf, composée de 3 pièces an rez de chaus 

sée, 3 id. au 1er. étage, 3 id. au second , caves , greniers, 
pompes, etc., sur la Fontaine, n. 193 , piès du pont d’Avroy-

VENTE DEFINITIVE 
ET SANS FACULTÉ DE SURENCHÉRIR , 

d'un

HAUT FOURNEAU.

SIROP.nPATEaNAFE.i ARABIE
Pectoraux fortifians et anti plilogiUiques , autorisé par 

brevet du Roi , un rapport de la faculté de Paris , et 54 cer
tificats dés premiers médecins accordés a de Langrenier , 
pour guérir \es rhumes, catarrhes, asshmes, toux, coqueluche, 
enrouemens , palpitations , et les maladies de poitrine les plus 
opiniâtres ; 1 fr. z5 c. la boîte , a fr. la bouteille. Dépôts dans 
les pharmacies de MM. Etienne , à Vervier» ; Van West- 
Ulons, à St. Trond-, où l’on trouve le R AC A HOU T des ARA
BES , aliment des personnes faibles, nerveuses , affectées de 
maladies de lestomac et des intestins , Ferdinand Frdidb.ise , 
rue Pont disle , à l’Arbre d'Or , n"83i , à Liège. 46S

BÜURLET EN BALEINE.
AVIS-

Le dépôt de bourlets en baleine de M»1 FOUR
NIER de Paris, est toujours chez GILLON- 
NOSSENT. rue du Pont-d’Ile , n. 32, à Liège.

Quoique ces bourlets soient supérieurs en qualité à ceux des autres 
fabriques, et ne laissent rien à désirer, tant pour les modèles que pour 
la bonté des baleines, on prévient qu’on a fait une grande diminution 
sur-îe prix.

A PRIX FIXE , RUE VELBRCJCK.

âATTE. HW JIAEiil'A ^ propriétaire de
l’établissement, a l’honneur d’annoncer quelle vient de foire
l’acquisition d; 200 TÈTES DE POUPEES A CHEVEUX e 
sans coiffées au dernier goût et de toute beauté , pins d une 
grande quantité d’AUTRES OBJETS de St.-NICOLAS; pro
venant d une préemption, et a vendre au-dessous du prix.de
fabriqué.

FABRIQUE
DE

BOURSES.
PARIS, LE 29 NOVEMBRE.

SAMEDI , 3 décembre i836 , A dix heures du matin , il 
sera procédé eu 1 etude et par le mmisteie de M BIAR , 
notaire à Liège, rue Vinave d’Ue, N. 4^ > ® vente aux 
enchères ’ "ques DUN HAUT FOURNEAU A FONDRE LE 
FER, au moyen du charbon de bois ou du coke.

Ce haut fourneau auquel se trouvent réunies deux maisons 
avec jardin et prairies , ainsi que des bâti mens servant à 
l’exploitation , le tout en très bon état, et comprenant en su 
perfide environ un bonier et demi, est situé au hameau de 
Sclainiaux , commune de Vezin , province de Namur , aux 
bords, sur la rive gauche de la Meuse, et à égale distance 
de Namur et de Huy. Jouissaut pour la soufflerie d’un coup 
d’eau qui ne tarit jamais et qui fait mouvoir la roue placée 
à l'intérieur des bâlituens et à l'abri de la gelée ; il est à por
tée des bois et des minerais, et par les avantages qu il pos
sède , notamment par le voisinage du chemin de fer pro
jeté de Liège à Namur, cet établissement est susceptible d une 
très grande extension.

S'adresser pour connaître les conditions de la vente audit 
notaire BIAR , dépositaire des titres , ainsi qu’à M8 DEL- 
BOUILLE , notaire , en la même ville , «t à M. l’avocat 
MARCHOT, à Namur. 497

LES IMMEUBLES dont la désignation suit , provenant 
d’Anne Marie RASQUINET , ayant été surenchéris , l’adjtuli- 
cation définitive en sera prononcée MARDI 6 de ce mois, à 
10 heures, devant M. OPHOVEN, juge de paix, en son bu
reau , rue Neuve, derrière le,Palais , par le ministère du no
taire PAQUE ; savoir :

1° DEUX MAISONS réunies en une, sous les n°* 858 et 
85q , à Liège, rue derrière la Boucherie , sur la mise à prix 
de f’r. 2,197 20 , en sus de fr. 527 28 de rentes perpétuelles ;

3° Le droit de racheter une prairie de 54 perches 1 g aunes, 
située à Jupille, vis-à-vis du chateau j sur la mise à prix de 
fr. 472 5o, à charge de rembourser fr. 4260, pour prix et 
frais de la vente a réméré. -*24

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent, . 
Napt. Cert. Fate. . 
Esp. D. ac. 5 °[o 3 

4®r ............... U

(06 00 Esp. D. difF. s. int.
79 25 • Dt. pas. s. int.
98 (5 Belgiq. Empr. <83l

(9 7,8
Banque de Bélg. .

8 0|0 
5 5,8 

0000|0 
139 0,0

LONDRES, LE 28 NOVEMBRE,

3"io, consolidés . .
Bel. cm. « 832 C. D. 
Holt. Bette active. 
Portugais, 5 p. c. ,

Id. 3 p. C. .

87 7,8 
o9 3,8 
52 7(8 
49 t|2 
29 0,0 I

 Espagne. Cortès. .
Différées...............

[Passives. ... ... . 
Russie..... ■ .

I Brésil. Einp. 1834.

18 5t8 
7 lit 
5 (,4 

000 0)0 
79 1(4

Holt. Dette act’ve.
Dito 2 1,2...........
Différée................
Billet de change. 
Syndic, d’ainort. .

. 3 1,2. .
Soc. de comm. P.-B 

» nouvelle
Russie, H. et C”. 5 

. 1829,5

AMSTERDAM, 
99 t(i6 
5t 1,416

00|U0 
21 5[l 6 
9.3 0,0
74 1,4 

(76 1,4 
lai 5,8
102 5(8 
tOO 0(0

LE 2g NOVEMBRE 
lnscr. au %r. livre. 
Gcrtifi. à Amst. • 
Pologne.?L. fl. 300f. 
Lots de Kd. 50 f. 
Espagne. E. Aid. 
Dito grd ..... 
Dette diflfér. anc. 

« nouv 
• passive 

Autriche. Métal. 5.

63 1 t(l6
00 0|ü 

000 OjO 
lit *,2 

18 7,8 
00 0(0 

8 5|t6 
0 0,0 
5 5(8 

98 7(8

ANVERS., LE 3o NOVEMBRE.

PROVISOIREMENT RUE DU POT D’OR , N° 619 , 

A l’entrée DU CÔTÉ DU PONT d’jLE.

Anvers. Det. activ.
» Det. differ. 

Emp. de 48 mill. . 
Holl. Delteaetive. 
Rente rembottrsab. 
Autbichb. Métalti. 
Lots de fl. 100. . 

a de fl. 250. . 
s de ü. 500. . 

P0L00. Lots fl. 300.
» fl, 500.

BRÉSIL. E. à L (8-2 4 
KspLG. Emp. (834. 

D. dif. 1834. 
Dit. p.(834. 
Dette diff.

(05
44

100
00
97

102
000
42O
690
1(5
133

81
19
0
•0
8

0,0 T,
3l4 J
0(0 -E
(,4 U 
3(4 A

•P
P1

ff* P 1(2 
0(0 
it't 1 0,0 
0,0
4,8 P

Naples. Cert. Falc, 
ÉTAT-ao. Lev. 1832. 

à Au. 1834.

90 (,2 
99 5,8 
96 0,0

change

Amst., c. jours. .
; Rotterd., Idem . 
Paris, Idem . • 

a 2 mois. 
Lond. pr Estr. c. j.

a 2 mois.
Ham. pr 40 HB.c. j.

•a 2 mois.
Bruxelles et Gaud.

ADJUDICATION.

On y trouve constamment au choix plus de 5oo ARTI
CLES DE PELLETERIES confectionnés avec le Pj“s §raJ*“, 
soin et d’après les dernières MODES DE PARIS ET DL 
BRUXELLES , tels que Manchons de 10 fr. jusqu’à 1,000 tr- 
et au-dessus, dito d’enfans de 3 à 15 fr., Boas de b fr. b 
5oo fr. , Palatines de 26 fr. à 800 et au-dessus, Collets de 
Manteaux et Colliers, etc. , etc.

Tous ces articles sont vendus au VERITABLE PRIX D 5 
FABRIQUE et avec toutes garanties possibles. Ou se charge 
de toutes espèces de réparations et changemens de tonnes 
quelconques. 

ETUDE DE

me deeexhy ,
^ NOTAIRE a LIÈGE.

A SURENCHÉRIR d’un dixième jusqu’au huit décembre 
à midi le PRIX d’UNÉ MAISON portant le N. 658, sise à 
Lie'«e rue derrière les Potiers, qui a été adjugée moyennant 
2,3So francs, outre TROIS CAPITAUX, s'élevant enseinUe
à 2,319.

LUNDI 12 dcéemhre 1836, à deux heures ^ relevée 
il sera procédé en l etude et parle ministère de M BEN OA, 
notaire à Liège, à la venteaux enchères D UNE MAISON 
en très bon état, sise à Liège, rue sur la Fontaine, n. 100, 
Cette maisonést composée de trois pièces au rez-de chaussée, 
deux à l’étage, cour , cave , lavoir etc.

S’adresser pour les conditions à Me RENOZi, notaire à 
Liege , rue du Pot d Or.

Le MARDI i3 décembre, à 2 heures de l’après-uaidî, en 
l’étude et par le ministère de M“ BERTRAND , notaire à 
Liège , il sera procédé à la vente aux enchères publiques des 
objets ci-après, savoir :

nr, lot. Une MAISON propre au commerce et en bon 
état , libre de charges, située à Liège, rue Neuyice, n. 976.

ame. lot. Une PETITE MAISON, située en cette ville, 
rue sur les Degrés des Tisserands , n°.

3me. lot. Une MAISON et BATIMENS D’EXPLOITATION, 
n. i i65 , avec 183 ares 8 centiares de jardin, prairie et 
houblonnière , situés au Laveu , derrière Ste. Véronique , 
quartier ll’Avroy.

4>tie. lot. Une rente annuélle et perpétuelle de 20 muids 
2 quartes, soit 4 92Q Etres 27 centilitres cl epeautre , due par
M. Hamoir, fermier-propriétaire à Borlé.

5nn*. lot. Une rente de 27 francs g5 centimes, due par
N. colas Pilet, à Liège.

6111P. loi. Une rente de 12 francs 22 centimes , due par Ma
thias Conrardy, à Liège.

7111V. lot. TJne rente de ar francs 88 centimes, due par la 
dame veuve Latour , à Liège.

Sme. lot. Et un capital de 3,213 francs 5 centimes , 
produisant intérêt à 5 pour cent, dû par M. L Fol ville, 
à Liège.

L ■ cahier des charges et les titres de propriété sont déposés 
en l’étude dudit M° BERTRAND, notaire. 47^

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 30 NOVEMBRE 1836. 
Les fonds Espagnols ont été fermes au commencement dejnotr 

bourse. Ardoin ouvert 19 3(8 1,4 et reste 19 (,8 A. au comptant. 
Primes à un mois 21 dont ! p. ç. P.
On a fait peu d’affaires.

BRUXELLES, le 3o novembre.
Dette active. . . 
Emp. R., fin cour. 
Emp. de 30 mill. 
Emp. dec. v. 1832. 
Aol. Société Gén. 
So. de Com. de c,v. 
Ban. de Belgique. 
So. du c. de S.-O. 
S. llauts-Four. . 
Banq. fonc. . . .
S. du Cira. Flenu. 
W asme-Horuu. 
Scle5sin. . . . 
Société nationale. 
Levant de Flenu 
Charb. d'Ougrée. 
Sars-Longcbamps. 
Chemin de fer <1

OO
(00 0,0 
93 3,4 

(00 3,4 
830 0,0 
(Al 1,2 
(29 0,) 
(08 0,0 
(50 (,2 
(00 3,4 
(40 0,0 
<04
(27 0,0 
(33 ( ,2 
(10 0,1 
((Q O|0 
((0 0,0 
<1)2 0,0

j Foum. desVennes.
P Ghatelineau. . . .
A S (.-Léonard. . . .
A Verreries Charleroi 
r| Espérance. . .
Pi Brasseries............
P Librairies.............
A Dette active. Hol. .
1’ Synd. d’ainort.. .
P Lost. r. av. coup. .
P » inscrip. . . .
P Métalliques..........
P Naples. . ..... 
Pi F.mp. A rd 1835. .
P D. différée. . .
P Id. 1835 . .
A, Brésil 'Rotseb'.. 
P,Uome.................I

(06 t [2 
(45 t(2 
(09 0(0 
(18 ( ,2 
( 15 0,0 
(02 0,0 
000 0,0 

52 < ,4 
00
00 0,0 
96 ( ,2 

(02 3,8 
90 i\2 
(9 3,8 

0 0(0 
0 U,0 

81 0(0 
99 3,i

A
P
A

P
A

VIENNE, LE 24 NOVEMBRE. 
Métalliques, (0.3 %<t - Actions de la banque , 1359 0(0. 

PLAGE D'ANVERS, le 3o novembre.

»IAISOM A AEXDRE s
QUAI DE LA SAI VLMElll- ,

avec facilité de paiement.

S'adresser rue du Pont d'IIe , n°32,

VENUS.
Café. —660 balles Brésil, de 31 à 32 cents. (50 balles Ceylan, pris 

divers. 3ü0 balles St-Domingue , 3i cents. — Le Batavia est rare , que - 
ques petits lots en seconde main ont été traités.

Sucre brut. — 3 40 caisses Havane blond a fl. <9 ! •
Sucre raffiné.- 20,000 hilos lomps.-6,000 id- grams sans papier,

à prix non indiqué. • ■ . , .Côlon.-27 balles Sinyme, dont le prix, n a pas été indique.

H LIGNAÇ, Impr. du Journal n” 622 , , rue du Pot-d’Or, à Liège.
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